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Diversification

dans la plupart des pays européens, un secteur non universitaire s’est développé parallèlement aux universités.

Les programmes d’enseignement offerts par le secteur non universitaire, souvent directement axés sur l’accès au monde du travail, ont amené une diversification de l’offre d’enseignement, entraînant, en retour, une modification des programmes offerts par l’enseignement universitaire, une plus grande polyvalence et une plus grande variété de ceux-ci.

Dans la plupart des Etats membres, l’autonomie des universités s’est considérablement accrue au cours de la dernière décennie, l’

Mondialisation et marchandisation

un contexte d’internationalisation de l’enseignement supérieur qui va bien au-delà d’une simple coopération et des échanges d’étudiants au niveau européen.

Les universités doivent, en effet, faire face à un environnement qui se mondialise, dominé par la loi du marché et la concurrence à outrance.
A côté de l’enseignement supérieur traditionnel, financé par l’Etat, un secteur privé d’enseignement supérieur est en train de se développer dans bon nombre d’Etats européens.

Ce phénomène, particulièrement présent dans les pays d’Europe centrale et orientale, est, tantôt le fruit d’une collaboration entre des universités américaines, australiennes ou britanniques exportant leurs formations par le biais d’accords de franchise (enseignement transnational), tantôt le fruit de partenariats avec le secteur de l’entreprise privée.
Cette évolution de " marché " est renforcée par l’émergence d’un enseignement supérieur virtuel ou " cyber-enseignement ", concurrent potentiel de plus en plus important, capable de toucher un public large et d’offrir un nombre important de formations.

En pleine tourmente et confronté à un sous-financement de plus en plus important, l’enseignement supérieur attise la convoitise des groupes d’intérêts influents sur la scène internationale.

Le développement d’internet et des nouvelles technologies de l’information et de la communication contribue à la croissance rapide du commerce mondial des services d’éducation et favorise l’émergence des universités " virtuelles ".

On assiste de plus en plus à l’émergence d’un enseignement transnational, basé sur une certaine délocalisation des universités : l’établissement de succursales d’universités étrangères dans un pays permet à des établissements privés d’enseignement supérieur d’organiser, par le biais d’accords de jumelage ou de franchise, des formations débouchant sur des diplômes " labellisés " par les universités " mères ".
Massification

Selon les statistiques de l'Unesco ("World statistical outlook on higher education : 1980-1995" ; Unesco, octobre 1998), il y avait, au niveau mondial, quelque 51 millions d’étudiants dans l’enseignement supérieur en 1980 et 82 millions en 1995.
Au sein de l’Union européenne, plus de 12 millions d’étudiants étaient inscrits, pour l’année académique 1996/1997 (dernières données disponibles du réseau Eurydice), dans les établissements d'enseignement supérieur des quinze pays de l'UE, soit quelque 15 % de l'ensemble des jeunes scolarisés, avec des variations se situant entre 13 % et 19 % selon les pays (14% pour la Belgique).

Fin de la massification

Certains expert européens - dont Guy Haug, dans une intervention faite lors de la 11ème Conférence de l’European Association for International Education à Maastricht, le 3 décembre 1999, ("  Visions of a European Future : Bologna and Beyond ") - estiment que l’on entre dans une phase de post-massification et que l’extraordinaire explosion du nombre d’étudiants des 30 dernières années touche à sa fin.

Ce processus serait déjà amorcé dans certains pays, amenant les universités à entreprendre des actions de  marketing  pour attirer les étudiants potentiels

L’un des objectifs annoncés par les signataires (de la déclaration de la Sorbonne) vise en outre la réduction de la durée des études dans le but de permettre aux étudiants d’obtenir, après une formation courte, un diplôme directement professionnalisant.

contrairement à la Déclaration de la Sorbonne, qui ne faisait aucune référence à la durée des cycles, la Déclaration de Bologne stipule expressément que le premier cycle doit être d’une durée d’au moins trois ans. Ce cycle pourrait conduire, soit, à l’obtention d’un diplôme directement exploitable professionnellement sur le marché européen, soit, à la poursuite du second cycle menant au diplôme de master.

Adéquation Unif-entreprises

La diversification de l’offre d’enseignement est souvent présentée comme l’un des moyens permettant d’améliorer l’adéquation des formations aux besoins du marché.

Déjà, en 1992, dans le " Mémorandum sur l’enseignement supérieur dans la Communauté européenne ", la Commission plaidait pour une adéquation large des systèmes d’enseignement supérieur aux besoins des entreprises, pour retirer tous les bénéfices de l’abolition des frontières et concurrencer valablement les Etats-Unis et le Japon.

(…)

Les problèmes à résoudre et les questions soulevées sont en grande partie semblables dans les différents Etats : comment anticiper les changements de plus en plus rapides affectant la société et le marché de l’emploi ? Comment répondre adéquatement aux besoins de formation ?

Financement

Chiffres

Partout en Europe, les dépenses unitaires au titre de l’enseignement supérieur ont connu une baisse significative ces dernières années.

(…)

A titre d’exemple, au Royaume-Uni, depuis 1989, on a assisté à une baisse de plus de 30% des dépenses, mais la plupart des autres pays européens ont connu également une baisse significative du financement public.

Dans la mesure où cette tendance paraît irréversible, l’enseignement supérieur est amené à se tourner, de plus en plus, vers des financements récurrents non publics afin d’assurer son fonctionnement et son développement.

rationalisation del’offre (Hautes écoles)

Le regroupement des Hautes Ecoles en Communauté française, des Hogescholen en Communauté flamande et aux Pays-Bas, constitue, parmi d’autres, un exemple de rationalisation de l’offre d’enseignement supérieur .

Le regroupement, dans un contexte régional, d’universités de petites tailles, structuré autour de quelques disciplines de pointe, représente un autre exemple d’économies d’échelle.

Ainsi, dans le sud-ouest de la France, l’université de Pau et des Pays de l’Adour constitue un pôle régional permettant d’optimiser les moyens financiers en développant, en fonction du contexte économique et régional, quelques domaines de recherche spécifiques, dans un nombre limité d’implantations établies dans des villes d’importance moyenne (chimie, étude du droit comparé franco-ibérique).

nouvelles missions et intensification du partenariat avec le secteur privé

le développement de l’éducation tout au long de la vie implique qu’elles organisent des activités de formation continuée et d’apprentissage continu à destination des adultes.

Par ailleurs, de nouvelles sources de financement doivent être trouvées dans le cadre de services à la société et le développement du partenariat avec les milieux industriels et les entreprises privées ou publiques.

Au niveau européen, certaines universités (…) sous forme de subventions, de contrats de recherche, de service ou de contrôle et retirent du partenariat avec les entreprises, les pouvoirs publics ou la Commission européenne, des ressources annuelles complémentaires allant jusqu'à plus d'un quart de leur budget annuel.

Autofinancement (faire payer les étudiants)

Dans cet ordre d’idées, l'exemple australien - le Higher Education Contribution Scheme (HECS) - est régulièrement évoqué par l'OCDE et dans des colloques sur le financement de l'enseignement supérieur : chaque étudiant paie directement un quart des coûts de son enseignement pour chaque année d'études conduisant au premier diplôme de l'enseignement supérieur. En 1995, le HECS a rapporté aux autorités plus de 250 millions de dollars australiens, soit 15% du coût global de tout l'enseignement supérieur.

En Nouvelle-Zélande, selon le même modèle, le rapport fut, la même année, de 80% des dépenses globales de l'enseignement supérieur : un système de prêts remboursables par traite mensuelle, commençant dès que les revenus du diplômé dépassent un seuil fixé par la loi, permet de prélever des droits d'inscription élevés.

Au Royaume-Uni, depuis 1998, des droits d’inscription d’environ 60.000 francs belges sont prélevés. Le système de bourses d’études a, par ailleurs, été remplacé par un système de prêts, et des discussions sont en cours pour l’introduction d’un système de " fonds d’épargne " pour la poursuite d’études supérieures.

Certification modulaire

Un grand nombre de pays ont adopté, ou sont en voie de le faire, des systèmes de transfert ou d’accumulation de crédits académiques avec possibilité de transférer des crédits ou d’obtenir la reconnaissance des universités pour des études réalisées dans le secteur non universitaire (passerelles).

Une étude menée à l’heure actuelle par la Commission européenne sur la faisabilité de l’extension du système de transferts de crédits ECTS (voir supra) à l’éducation tout au long de la vie envisage désormais l’accumulation des crédits acquis par le biais de formations successives et leur valorisation, soit pour l’accès à la vie professionnelle, soit pour la poursuite d’études.

Le problème central soulevé par la plupart des Etats membres réside au niveau de la certification de telles formations : le risque existe en effet de voir éclore des organismes privés susceptibles de délivrer, sans contrôle de qualité, une " accréditation " professionnelle pour des formations hybrides.

Déclaration de Bologne :

adoption du Supplément au diplôme,

adoption d’un système de crédits tels qu’ECTS, y compris pour l’éducation tout au long de la vie ;

Universités franchisées

Le danger réside dans le fait que la qualité des formations organisées n’a souvent rien à voir avec les cours dispensés par l’université mère. Il y a donc un besoin urgent, pour les universités et les pouvoirs publics en Europe, d’établir des critères pour la reconnaissance de l’enseignement franchisé afin d’être en mesure d’en contrôler la qualité.

Europe : collaborer pour concurrencer

l’approfondissement de la coopération européenne dans le domaine de l’éducation et de la formation constitue pour certains le meilleur moyen d’améliorer la compétitivité de l’enseignement supérieur européen par rapport au marché éducatif des Etats-Unis et de l’Asie.

Le plan français pour " l’université du troisième millénaire " et les propositions contenues dans les Déclarations de la Sorbonne et de Bologne de créer un " espace européen de l’enseignement supérieur" sont explicitement présentés comme des moyens de défendre les positions des universités européennes sur le

marché mondial.

Dans ce contexte, lors du 800ème anniversaire de l’Université de la Sorbonne, le 25 mai 1998, à l’initiative du Ministre français de l’Education nationale, Claude Allègre, un groupe de quatre pays a décidé d’aller " plus vite et plus loin " et de lancer une Déclaration conjointe sur " l’harmonisation de l’architecture du système européen d’enseignement supérieur ".

La Déclaration de la Sorbonne est une déclaration d’intention visant à créer un " espace européen de l’enseignement supérieur " en vue de permettre aux universités de faire face aux changements intervenus dans le paysage social, économique et éducatif européen et de construire une Europe "  qui ne soit pas seulement de l’Euro, des banques et de l’économie, mais aussi celle du savoir ".

A l’initiative de la Confédération européenne des Recteurs de l’Union Européenne, et avec le soutien de la Commission européenne, une étude de faisabilité a été entreprise, au départ d’un rapport étudiant les degrés de convergence et de divergence entre les systèmes d’enseignement supérieur. Une étude similaire est actuellement entreprise au niveau des Pays d’Europe centrale et orientale.

Cette étude (cfr. point III.4 supra) a servi de base à la réunion organisée à Bologne, les 18 et 19 juin 1999, à l’initiative du Ministre Italien de l’Education, pour préciser les objectifs contenus dans la Déclaration de la Sorbonne.

La Déclaration conjointe sur " l’Espace européen d’enseignement supérieur " a été signée à Bologne, le 19 juin 1999 par les Ministres de l’Education (ou leurs délégués) de 29 Etats européens, dont les Etats membres de l’Union Européenne et de l’Espace Economique Européen, la Suisse, les pays Baltes, la Bulgarie, la République Tchèque, la Slovaquie, la Hongrie, la Roumanie et Malte.

Internet, cyber-unifs

campus virtuels".

Souvent organisées par des grands groupes financiers privés - par exemple, aux Etats-Unis, la Western Governor’s university, qui travaille avec des entreprises privées comme IBM et Microsoft - ces formations sont parfois également le fruit d’une collaboration entre grandes universités mondialement réputées.

Ainsi, trois grandes universités américaines et une université anglaise (Columbia, Stanford, Chicago et London School of Economics) ont signé un accord avec une compagnie spécialisée dans la diffusion pédagogique via internet, dans le but de délivrer des formations à distance dans le domaine des affaires et de la finance. Il n’est pas encore question, à l’heure actuelle, de valider ces programmes de formation par des diplômes mais l’idée existe.

Malcolm Webb sur les « réticences à conquérir le marché »

Lors de la Conférence internationale organisée par l’Unesco, à Palerme, en septembre 1997, dans le cadre de la préparation de la Conférence mondiale sur l’enseignement supérieur (Paris, octobre 1998), Malcolm Webb, Directeur Général des ressources humaines auprès de Petrofina, s’exprimait, déjà, en ces termes : "  dans le monde d’aujourd’hui, l’apprentissage tout au long de la vie n’est pas une option, c’est une nécessité. Le rythme et la constance du changement exigent recyclage permanent et formation continue, apprentissage, désapprentissage, réapprentissage, actualisation des compétences et maintien à niveau des qualifications professionnelles. Pour les universités, c’est l’occasion de jouer un rôle encore plus important dans la chaîne éducative, en renforçant leur présence dans le domaine de l’éducation permanente et continue des adultes (…).

Hélas, on a parfois l’impression que certaines universités européennes ne considèrent pas l’éducation des adultes et la formation permanente comme un marché porteur, auquel elles doivent participer (…). Si les universités européennes ne saisissent pas cette opportunité qui s’offre à elles, d’autres le feront à leur place. Ce qui serait regrettable, d’abord parce que le marché est vaste et comprend un énorme potentiel de travail intellectuellement et financièrement valorisant, ensuite, parce que, étant donné l’importance croissante de ce marché, il pourrait finir par exacerber les pressions concurrentielles sur les universités ".

